
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Entre le 12 et le 18 avril 2023, dans le cadre du 
déplacement du Monument à la gloire des Combattants, 
les 4 trophées situés sur la partie supérieure du 
monument seront déposés à titre préventif. Ils seront 
restaurés puis reposés après le déplacement du 
monument.  

 

Adaptation du fonctionnement du quartier  
 

En complément des dispositions déjà mises en place : 
/ Le cheminement des piétons est adapté autour des 
emprises de chantier. 
Nous vous remercions de votre compréhension.  
 

 
 
 
 
 


